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LES COUTS DES ACTIONS DU PDU 

Les chiffres sont issus du compte transport, et permettent de relativiser les investissements effectués en transports collectifs, et voirie, par l’ensemble des
collectivités présentes sur le périmètre du SMT 



GROUPEMENT D’ETUDES : MTI CONSEIL – TRANSETUDE – ACTS                          PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS DU S.M.T DE LENS-LIEVIN-HENIN-CARVIN:                FICHES ACTIONS 62

LES COUTS DES ACTIONS DU PDU 
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LES COUTS DES ACTIONS DU PDU 
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LES COUTS DES ACTIONS DU PDU 
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CHRONOGRAMME DE REALISATION DES ACTIONS 
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CHRONOGRAMME DE REALISATION DES ACTIONS 
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CHRONOGRAMME DE REALISATION DES ACTIONS DU PDU 
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THEME N°14 : OBSERVATOIRE DU PDU THEME 14

ACTION N°1 : M ISE EN PLACE D ’UN OBSERVATOIRE DES DEPLACEMENTS SUR LE TERRITOIRE DU 

PDU DE LENS-LIEVIN-HENIN-CARVIN
ACTION 1

CONTEXTE 

�‰�� La mise en œuvre du PDU intervient après l’approbation par le maître d’ouvrage. Le PDU devient alors un document de référence 
qui s’impose pour les décisions relatives aux déplacements urbains, aux différentes collectivités suivant leur domaine de 
compétences.

�‰�� La mise en oeuvre du PDU nécessite de poursuivre la dynamique créé entre les partenaires (SCOT, communes...). Il est donc 
important de suivre via un observatoire des déplacements ce qui doit être réalisé.

�‰�� Le suivi du PDU et l’évaluation nécessitent un outil de récolte des données et d’analyse.

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�‰�� Créer un outil au service du comité de pilotage pour le suivi, la gestion et la communication. 
�‰�� Recueillir l’ensemble des données liées aux déplacements sur le périmètre du PDU. 
�‰�� Identifier et prendre en compte les évolutions du contexte général (évolutions dans les déplacements et leurs conséquences dans

les années à venir). 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Mettre en place un observatoire des déplacements pour la mise en œuvre des actions identifiées et validés et pour le suivi.
�‰�� Cet observatoire devra concerner notamment : l’accidentologie, les transports publics, les indicateurs environnementaux 

disponibles…
�‰�� Il s’appuiera dans un premiertemps sur les travaux de l’enquête ménages.

PHASAGE  

�‰�� Compte tenu des enjeux, cette action doit être mise en œuvre immédiatement après validation du projet PDU. 

COUT

�‰�� Recrutement d’une personne par le SMT de Lens-Liévin-Hénin-Carvin 

PARTENAIRES  

�‰�� SMT, Syndicat Mixte SCOT, Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin-Hénin-Carvin, communes, CCI, DDE,…. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT  

�‰�� Ensemble des actions du PDU. 

Suivi de données sur l’accidentologie sur
le périmètre de PDU de la région
stéphanoise.

Suivi du trafic routier et de l’accidentologie sur le périmètre du PDU de la région stéphanoise 

Source : site internet de l’agence
d’urbanisme de la région
stéphanoise

Source : site internet de l’agence d’urbanisme de la région stéphanoise
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THEME N°13 : POLITIQUE ATMOSPHERIQUE ET ENVIRONNEMENT THEME 13

ACTION N°3 : ENCOURAGER LA MISE EN PLACE DE FLOTTES DE VEHICULES PROPRES ACTION 3

CONTEXTE

�‰�� Comme pour les plans de déplacements d’entreprises, la présence de nombreuses administrations et entreprises sur le périmètre du SMT 
permet d’envisager la mise en place de plans de flottes de véhicules propres. De plus, la Loi sur l’Air imposait, en 1996, l’achat de véhicules 
propres dans les flottes publiques, à hauteur de 20% du parc global. Une fiche action de la charte d’écologie rurale et urbaine de la CAHC 
traite de ce sujet (DPLT 03). 

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�‰�� Favoriser l’achat de véhicules propres durant le renouvellement des flottes publiques. 
�‰�� Inciter les entreprises à s’équiper de véhicules propres. 
�‰�� Développer l’utilisation de véhicules propres dans la flotte de bus du SMT. 

DESCRIPTION DE L’ACTION  

�‰�� Accompagner les entreprises, et les administrations, dans leur renouvellement de flottes, pour favoriser l’utilisation des véhicules propres, par 
le biais des PDE, et par des conseils techniques de la part du SMT. 

�‰�� Lancer une réflexion sur l’utilisation de bus « propres ». 
�‰�� Favoriser l’achat de véhicules propres pour les particuliers à travers le relais des actions de communication de l’ADEME.

PHASAGE

�‰�� Compte tenu des problématiques propres à chaque entreprise, les délais sont variables, mais l’action démarrera dès le lancement du PDU. 

COUT

�‰�� Mises en œuvre : variables, mais elles pourront bénéficier de subventions de la part de l’ADEME, à la fois pour les particuliers, les 
administrations et les entreprises. 

PARTENAIRES  

�‰�� Etat, Agence De l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME), Direction des transports terrestres du ministère de l’Equipement
(DTT), SMT, CCI, Chambre des métiers. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT  

�‰�� PDE

Source : www.cg93.fr 

Sources : www.acheteursinfos.com 
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THEME N°13 : POLITIQUE ATMOSPHERIQUE ET ENVIRONNEMENT THEME 13

ACTION N°2 : M ISE EN PLACE DE PLANS DE DEPLACEMENTS D ’ENTREPRISES POUR LES PRINCIPALES 

ENTREPRISES ET ADMINISTRATIONS
ACTION 2

CONTEXTE

�‰�� La présence de nombreuses administrations et entreprises sur le périmètre du SMT permet d’envisager la mise en place de plans de déplacements d’entreprises, sur le 
modèle de ce qui se fait un peu partout en France. Les principaux centres de soins, les zones industrielles, les administrations, peuvent accueillir ces plans.

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�‰�� Mettre en place des conditions favorables au développement des transports et favoriser le développement de PDE. 
�‰�� Par le biais des PDE influer sur le report modal de la voiture particulière sur les modes de déplacements alternatifs. 
�‰�� Revoir la gestion du stationnement et les plans de circulation locaux intégrant en amont les contraintes des transports en matière de voiries par exemple.

DESCRIPTION DE L’ACTION  

�‰�� Communiquer auprès des salariés et les informer afin de les sensibiliser aux transports alternatifs.  
�‰�� Promouvoir les dessertes en transport public et la prise en charge de l’abonnement comme éléments incitatifs de report modal. 
�‰�� Favoriser l’utilisation de la bicyclette. 
�‰�� Inciter au covoiturage. 
�‰�� Développement des flottes de véhicules propres 
�‰�� Contrôler l’utilisation du parc des véhicules de service ou de fonction en offrant aux salariés des solutions de remplacement pour les trajets professionnels et non 

professionnels.  
�‰�� Organiser et clarifier la mobilité par l’intermédiaire d’un « agent mobilité » véhiculant une information personnalisée et ouvrant la concertation sur le sujet.

PHASAGE

�‰�� Compte tenu des problématiques propres à chaque entreprise, les délais sont variables. 

COUT

�‰�� Etudes : autour de 40/50000 € par PDE 
�‰�� Mises en œuvre : variables 

PARTENAIRES  

�‰�� Etat, Agence De l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME), Direction des transports terrestres du ministère de l’Equipement (DTT), PREDIT, SMT, 
CCI, Chambre des métiers. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT  

�‰�� Diffusion de fiches explicatives, formation d’un correspondant PDE, mise en place d’une « indemnité vélo », aide au financement d’une flotte vélos à disposition 
des salariés.

��
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THEME N°13 : POLITIQUE ATMOSPHERIQUE ET ENVIRONNEMENT THEME 13

ACTION N°1 : SENSIBILISATION DU PUBLIC SUR LE BRUIT ET LA POLLUTION DE L ’AIR ACTION 1

CONTEXTE

�‰�� La qualité de l’air et les effets de la pollution sur la santé constituent une des préoccupations premières du SMT. Les transports automobiles sont « sur le 
devant de la scène » en matière d’émissions de polluants auxquelles s’ajoutent le bruit et les autres nuisances environnementales. Il appartient donc au SMT 
de faire son possible pour prévenir, informer et améliorer la situation actuelle. Une fiche action de la charte d’écologie rurale et urbaine de la CAHC traite de 
ce sujet (B 01).

OBJECTIFS POURSUIVIS

�‰�� Réduire le trafic automobile  pour améliorer la qualité de l’air, diminuer les émissions de gaz à effet de serre et atteindre les objectifs prévus par la 
Commission Européenne à l’horizon 2010.  

�‰�� Faciliter le report modal vers les modes alternatifs. 
�‰�� Améliorer la qualité des déplacements en transports en commun. 
�‰�� Participer à la préservation de l’environnement. 
�‰�� Rendre le territoire moins pollué, moins bruyant, plus agréable à vivre. 

DESCRIPTION DE L’ACTION  

�‰�� Communiquer sur les effets néfastes du bruit et de la pollution de l’air (santé, stress, fatigue) auprès des populations, des politiques, des associations (cartes, 
dépliants, tracts, campagnes de publicité, affichages municipaux et bulletins communaux d’informations). 

�‰�� Proposer des actions ponctuelles de promotion des modes alternatifs et assister à leur organisation : fête du vélo, randonnées (rôle de « conseiller vélo ») ; 
participation à la journée en ville sans ma voiture. 

�‰�� Les actions de sensibilisation pourraient être développées dans le cadre de la maison de l’environnement et du développement urbain de la CAHC, en lien 
avec l’action S01 de la charte d’écologie urbaine et rurale. 

�‰�� S’investir et engager des partenariats avec des associations dynamiques et novatrices dans le monde de la préservation de l’environnement (réseau ATMO). 
�‰�� Utiliser les leviers réglementaires introduits par la Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie pour inciter à l’usage des véhicules les moins polluants et 

pour limiter l’accès à ceux qui génèrent le plus de nuisances.

PHASAGE

�‰�� Dès validation du projet PDU – de façon continue 

COUT

�‰�� Variable selon la dimension de la campagne 

PARTENAIRES 

�‰�� SMT, réseau ATMO, communes, associations, ADEME, CG, Région, Union Européenne, CAHC 
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THEME N°12 : MODES DOUX ET MARCHE A PIED THEME 12
ACTION N°3 : A MELIORATION DE L ’ACCESSIBILITE AUX TRANSPORTS EN COMMUN ACTION 3

CONTEXTE

�‰�� Dans le cadre de la mise en place du PDU, le SMT, Autorité Organisatrice a pour rôle de réaliser des aménagements participant à l’amélioration du confort 
général de toute la population. Le thème de l’accessibilité des transports en commun concerne les personnes handicapées mais aussi d’autres utilisateurs 
tels que les enfants, les personnes âgées et les personnes gênées temporairement dans leurs déplacements (courses, bagages, béquilles, poussettes…). 
Cette catégorie d’usagers regroupe dans les faits toutes les personnes à mobilité réduite ou difficile. 

�‰�� Aujourd’hui, l’accès au réseau est « correct » même si les infrastructures et aménagements ne sont pas homogènes et que tous les usagers ne sont pas 
« égaux » face à l’accès à ceux-ci.  

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�‰�� Offrir un réseau accessible à tous. 
�‰�� Rendre les trajets confortables pour tous les usagers, quel que soient leur mode de déplacement ou leur déficience physique, sensorielle ou intellectuelle.

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Influer sur le niveau d’offre en transports en commun. 
�‰�� Le matériel roulant :  

o Travailler sur l’accès au véhicule : plancher bas, rampes d’accès rétractable au niveau des portes, emplacement réservé avec barre d’appui, voyants 
lumineux aux boutons de porte, signalement pour la fermeture de la porte… 

o Proposer une information adaptée : annonces visuelles et sonores, bandeaux lumineux annonçant le prochain arrêt et la destination des véhicules … 
�‰�� Les points d’arrêts : 

o Travailler sur l’accès à l’arrêt : alignement des arrêts à la voirie pour que les véhicules puissent s'approcher au plus près du trottoir, aménagement des 
quais, plate-forme, personnel présent (gare), dalles pododactiles pour les malvoyants…

o Proposer une information adaptée : panneaux d’annonce du temps d’attente, informations sur l’état du trafic, bornes d’informations dynamiques… 
�‰�� Les espaces publics à proximité des arrêts : 

o Aménager les trottoirs (élargissement) et des itinéraires continus 
o Sécuriser les carrefours 
o Signaler les feux tricolores (avertisseur sonore pour les aveugles) 
o Varier les revêtements du sol pour une meilleure identification visuelle et sonore 

�‰�� Assurer un traitement particulier des équipements sociaux, scolaires, culturels ou sportifs… 
�‰�� Informer tous les usagers : plan en braille et communiquer sur ces services.

PHASAGE

�‰�� Echelonné dans le temps avec une priorité donnée aux arrêts les plus fréquentés, ceux situés à proximité d'établissements susceptibles de recevoir des 
personnes âgées, malvoyantes, en fauteuil roulant ou des enfants en bas âge. 

COUT

�‰�� Investissement « lourd » variable selon l’importance des projets / à la charge des différents acteurs du transport en ce qui concerne le matériel roulant, le 
personnel d’accompagnement et l’aménagement des infrastructures particulières. 

PARTENAIRES 

�‰�� SMT, communes concernées, Conseil Général, DDE, SNCF, exploitants de transports, Région, Etat, associations de personnes handicapées. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

�‰�� Mise en place d’un transport à la demande réservé aux personnes à mobilité réduite (minibus…). 



GROUPEMENT D’ETUDES : MTI CONSEIL – TRANSETUDE – ACTS                          PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS DU S.M.T DE LENS-LIEVIN-HENIN-CARVIN:                FICHES ACTIONS 51



GROUPEMENT D’ETUDES : MTI CONSEIL – TRANSETUDE – ACTS                          PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS DU S.M.T DE LENS-LIEVIN-HENIN-CARVIN:                FICHES ACTIONS 50

THEME N°12 : MODES DOUX THEME 12

ACTION N°2 : ELABORATION D ’UNE CHARTE DEUX ROUES ET DIFFUSION ACTION 2
CONTEXTE

�‰�� Sur le territoire du S.M.T., il existe environ 50 kilomètres d’aménagements cyclables, répartis sur plus d’une dizaine d’itinéraires. Cette offre est 
embryonnaire mais demeure insuffisante au regard des potentialités du territoire notamment comparativement à la surface de voirie disponible 
sur le territoire. Il n’y a pas de continuité du réseau et pas d’uniformité des infrastructures (revêtement et hétérogénéité des installations 
cyclables), pas de maillage continu, aucun  jalonnement spécifique, peu d’interconnexions entre les deux roues et les autres modes de transport 
et peu de possibilités en terme de stationnement. Une fiche action de la charte d’écologie rurale et urbaine de la CAHC traite de ce sujet (DPLT 
04).

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�Î Construire une Charte deux roues à suivre et à respecter lors des projets d’aménagements réalisés sur le territoire

�‰�� Créer un climat favorable à la pratique du vélo sur le territoire. 
�‰�� Favoriser les déplacements quotidiens, utilitaires et de loisirs. 
�‰�� Prendre en compte les déplacements deux roues à l’amont de tout projet de voirie. 
�‰�� Lutter contre le vol et assurer la sécurité des cyclistes sur les cheminements cyclables. 

CONTENU DE LA CHARTE 

�‰�� Améliorer le maillage, assurer la continuité des itinéraires, utiliser l’existant, connecter le nouveau réseau au réseau existant.
�‰�� Offrir des équipements de qualité et homogènes (traitement des points dangereux, marquage au sol, revêtement). 
�‰�� Créer et développer le stationnement des deux roues courte et longue durées (en alliant sécurité et confort : mobilier adapté), à la fois sur les 

pôles d’échanges, aux abords des principaux équipements et administrations. 
�‰�� Modérer la vitesse, organiser le stationnement des voitures et réduire l’emprise de celle-ci au profit des vélos pour assurer la sécurité des 

cyclistes sur les aménagements deux roues �Æ cohabitation des modes. 
�‰�� Elaborer un réseau de jalonnement cohérent, réfléchi et continu (signalétique et itinéraires). 

PHASAGE

�‰�� Elaboration en parallèle à la rédaction du projet puis diffusion dès validation. 
�‰�� Réalisation des travaux d’aménagements pendant la durée du PDU 

COUT

�‰�� Entre 1 000€ et 2 000€ pour diffusion de la charte, la conception étant intégrée au PDU 
�‰�� Coûts des aménagements variables selon les cas (cf. la charte) 

PARTENAIRES 

�‰�� SMT, communes, DDE, ADEME, Conseil Général, Région 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

�‰�� Action portée par le SMT / Installations 2 roues conformes à la charte : subventions du SMT au maître d’ouvrage
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THEME N°12 : MODES DOUX THEME 12

ACTION N°1 : PROMOTION DU MODE VELO ET DE LA MARCHE A PIED ACTION 1

CONTEXTE

�‰�� Le territoire du Syndicat Mixte des Transports offre de par sa topologie, la mixité de son tissu (à la fois urbain et rural), la richesse de son 
patrimoine naturel et industriel, un cadre idéal pour la pratique des deux roues. Les potentialités en terme de demande sont réelles : culture 
locale du deux roues, niveau de motorisation faible des ménages (même s’il a tendance à augmenter), revenu moyen global faible. De 
plus, des projets deux roues sont déjà en cours de réalisation ou à l’étude sur le territoire du SMT tels les nouveaux itinéraires cyclables 
dans le cadre du Schéma Directeur des itinéraires du Pas-de-Calais, le projet de trame verte du Bassin Minier, celui de la trame verte 
communautaire et Véloroutes. Un projet de chemin de Grande Randonnée est piloté par le CG 62.

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�‰�� Diminuer la part des déplacements en voiture. 
�‰�� Reconnaître et faire reconnaître le vélo comme un mode de déplacements « efficace », agréable, non dangereux, bon pour la santé auprès 

du public le plus large possible. 
�‰�� Intégrer le vélo et la marche à l’ensemble des modes et les rendre complémentaires : transports en communs, VP. 
�‰�� Participer à la préservation de l’environnement. 

DESCRIPTION DE L’ACTION

�‰�� Communiquer sur les actions deux roues auprès des populations, des politiques, des associations (cartes, dépliants, tracts, campagnes de 
publicité, affichages municipaux et bulletins communaux d’informations). 

�‰�� Proposer des actions ponctuelles de promotion du vélo et assister à leur organisation : fête du vélo, randonnées (rôle de « conseiller
vélo ») ; participation à la journée en ville sans ma voiture, soumettre la mise à disposition de vélos pour les employés communaux afin 
que ceux-ci « montrent l’exemple » dans le cadre de leur activité professionnelle. 

�‰�� S’investir dans des associations dynamiques et novatrices dans le monde de la bicyclette. 
�‰�� Mettre en place des animations et des actions de promotion à l’usage du vélo (écoles : prévention routière, expérimentation ramassage 

scolaire, jeux concours, journées pratique ; entreprises : PDE). 

PHASAGE

�‰�� Dès validation du projet PDU – de façon continue 

COUT

�‰�� Variable selon la dimension de la campagne 

PARTENAIRES 

�‰�� SMT, communes, associations, ADEME, CG, Région, Union Européenne, Mission Bassin Minier 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

�‰�� Création d’une aide à la reconquête de l’espace et à l ‘animation économique / Soutenir les entreprises pilotes en location et réparation des 
deux roues (mise à disposition d’un local)
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THEME N°11 : TRANSPORT DE MARCHANDISES THEME 11

ACTION N°2 : COORDINATION INTER-COMMUNALE DES REGLEMENTATIONS ET DES POLITIQUES 
RELATIVES AU TRANSPORT DE MARCHANDISES ET AUX LIVRA ISONS ET D’URBANISME COMMERCIAL

ACTION 2

CONTEXTE

�‰�� Une réglementation des circulations et du stationnement PL non cohérente sur le territoire du SMT 

�‰�� Présence d’infrastructures de transport et de plate-forme logistique d’envergure internationale (fer, fluvial, réseaux routier et 
autoroutier) 

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�‰�� Harmonisation (et non homogénéisation !) des réglementations du transport de marchandises 

�‰�� Urbanisme commercial et voirie : incitation à la prise en compte des marchandises dans les documents d’urbanisme 

�‰�� Cible : Lens, Liévin, Hénin-Beaumont, Carvin + communes du cœur urbain (ex. : Harnes, Noyelles-Godault, etc.) 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Définitions de tonnage et gabarit (poids maximal autorisé, surface au sol occupée, etc.) qui devront être simplifiées et unifiées le 
plus largement possible au niveau de l’agglomération et adaptées aux pratiques actuelles, à l’offre des constructeurs et aux 
réglementations en cours dans les autres villes. 
Par exemple, le relèvement des seuils des véhicules autorisés à livrer permet d’éviter la multiplication des véhicules de moins
de 3,5 tonnes et favorise un meilleur taux de chargement des véhicules de livraisons et d’enlèvement.

�‰�� Coordination (et non pas homogénéisation) des horaires de livraisons afin de ne pas entraver les tournées des professionnels 
(messagerie, livraisons à domicile, etc.). 
Il convient de veiller à la mise en place de plages horaires suffisamment larges le matin et autoriser les activités d’enlèvement
des marchandises  en fin d’après-midi.

�‰�� Mise en place d’itinéraires de contournement pour le transit des marchandises sur l’ensemble de l’agglomération (actuelle et 
élargie), notamment dans le cadre des infrastructures portuaires, des zones d’activités industrielles et commerciales. 

�‰�� Le PDU doit inciter à la prise en compte des marchandises lors des aménagements de la voirie urbaine ou des réorganisations 
de son usage (création d’un TCSP, etc.), de la restructuration du réseau des bus urbains, de l’élaboration d’un nouveau plan de
circulation, de la piétonisation ou semi-piétonisation d’une rue ou d’un quartier et lors de la réalisation d’espaces commerciaux.

�‰�� Intégrer les problématiques de la distribution urbaine à l’échelle régionale et nationale, car celle de l’agglomération ne constitue
qu’un espace d’intervention restreint, qu’un maillon de la chaîne logistique (logique de réseau à l’échelle du territoire régional, 
national, voire international). 

PHASAGE 

�‰�� 5 ans. 

COUT 

�‰�� A définir. 

PARTENAIRES 

�‰�� SMT, Communes (services techniques), opérateurs du transport, CCI, Chambres des métiers. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

�‰�� Instance de concertation avec les professionnels (Action 1, Thème 7) 
�‰�� Thème 1, Action 2 : Expertise des projets 
�‰�� Observatoire PDU 



GROUPEMENT D’ETUDES : MTI CONSEIL – TRANSETUDE – ACTS          PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS DU S.M.T DE LENS-LIEVIN-HENIN-CARVIN                                                                 FICHES ACTIONS 47

THEME N°11 : TRANSPORT DE MARCHANDISES THEME 11

ACTION N°1 : M ISE EN ŒUVRE D’UNE INSTANCE DE CONCERTATION ETROITE AVEC LES 
PROFESSIONNELS ET LEURS REPRESENTANTS (COMMERÇANTS, TRANSPORTEURS, CHARGEURS) ACTION 1

CONTEXTE

�‰�� Aujourd’hui, il n’existe pas d’instance de concertation entre la sphère publique et privée, concernant la problématique du 
transport de marchandises, notamment en ville. 

OBJECTIFS POURSUIVIS

�‰�� Echanger, comprendre et dialoguer sur le rôle du transport de marchandises, ses contraintes (organisation, circulation, 
stationnement, etc.). 

�‰�� Préconiser des études de prise en compte de la problématique en amont des projets. 

�‰�� Rôle consultatif de l’instance.

DESCRIPTION DE L’ACTION

�‰�� Concerter l’ensemble des acteurs et professionnels du transport. 
�‰�� Recueil, analyse et gestion des données sur le trafic des marchandises. 

�‰�� Informer les acteurs. 

PHASAGE (1 à 2 ans)

�‰�� Réunir les conditions nécessaires et favorables 

Étape 1 : Définir des objectifs « fret », de la stratégie Transport de Marchandises en Ville, et identifier et informer des acteurs. 
Étape 2 : Mettre en cohérence des dossiers « fret urbain » et les autres dossiers « fret », notamment ferroviaire et industrialo-
portuaire, afin de promouvoir les modes non routiers. 

�‰�� Mettre en œuvre un processus d’information et de co ncertation 

Étape 3 : Réaliser un diagnostic fiable par l’acquisition des données et par la consultation des acteurs et de leurs représentants. Cette 
étape est en grande partie réalisée dans le cadre du PDU. 

Étape 4 : Sectionner les acteurs économiques et institutionnels, et définir des périmètres de compétences, dans le but de s’assurer de 
contributions réelles et permanentes. 

Étape 5 : Enclencher le processus de concertation. Présentation et partage d’un diagnostic auprès des acteurs économiques et 
institutionnels sélectionnés dans l’étape 4, permettant de faire émerger les préoccupations et de les hiérarchiser. 

�‰�� Agir

Étape 6 : Agir avec réalisme et modestie, Assumer un long travail de terrain, Assurer la responsabilité des actions et Évaluer les 
résultats. 
Étape 7 : Capitaliser les enseignements en termes de méthode, dans un objectif de reproductibilité, et valoriser les actions engagées.

COUT

�‰�� Recrutement d’un cadre 

PARTENAIRES 

�‰�� SMT, Préfecture, Agglomérations (CALL et CAHC), Départements, Région, DRIRE, DRE et DDE, CCI, Chambre des métiers, 
Communes (services techniques), opérateurs du transport de marchandises (SNCF, VNF, etc.), associations des 
commerçants.

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT

�‰�� Observatoire PDU 

�‰�� Coordination Inter-Communale des réglementations et des politiques relatives au TMV 

CONTRAINTES 

URBAINES

M ODIFICATIONS DES 

PRATIQUES ET DES 
COMPORTEMENTS

Cadre 
Réglementaire Local

Cadre
Réglementaire 

National

Prestataires de 
transport et de 

logistique 

Pressions externes
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THEME N°10 : STATIONNEMENT PL THEME 10

ACTION N°1 : A CTIONS EN FAVEUR DU STATIONNEMENT POIDS-LOURDS ACTION 1

CONTEXTE

�‰�� Le diagnostic a fait apparaître des problèmes liés au stationnement des poids lourds. En centre-ville, il représente 
une gène à la circulation et un élément de nuisance générale (bruit, pollution, visuel). L’organisation des 
déplacements de poids-lourds (Cf. fiche action Thème N°7, Action 1), doit être repris dans le cadre des actions 
préconisées par le PDU. Ces actions concerneront une meilleure organisation des déplacements en terme de type 
de véhicules utilisés, heures de circulation, itinéraires empruntés etc. Cette organisation ne peut se faire sans une 
offre de stationnement spécifiquement adaptée.  

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�‰�� Offrir aux transporteurs routiers des services correspondant à leur besoins spécifiques. 
�‰�� Supprimer le stationnement des poids-lourds de la voirie urbaine. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Définir en partenariat avec les transporteurs leurs besoins propres. Ceci peut être un volet de la réorganisation des 
transports de marchandises définis dans la fiche Thème 7 action 1. 

�‰�� Recherche et définition en partenariat avec les transporteurs et d’autres acteurs (DDE, SNCF, SANEF, etc.) 
d’opérations d’aires de services pour poids lourds. La restriction de l’accessibilité des centre-villes aux poids-lourds 
n’est applicable que si des aires de rupture de charge et de service sont crées à proximité de ces centres et avec 
une bonne accessibilité. Une localisation à immédiate proximité d’une autoroute semble s’imposer conduisant aux 
préconisation de localisation ci jointes. 

PHASAGE

�‰�� Cette action nécessite des réalisations qui peuvent démarrer immédiatement. La mise en œuvre des prescriptions 
peut demander 18 mois après définition de celles-ci si elle ne présente pas de difficultés foncières (terrains 
disponibles ou mutables, pas de problème d’acquisition). 

COUT ESTIMATIF 

�‰�� 30.000 € pour la phase d’études 
�‰�� Indéterminé pour la phase de réalisation

PARTENAIRES 

�‰�� SMT, DDE, Villes (Services techniques), bureaux d’études privés, autres partenaires : SANEF, CCI, SNCF.

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

�‰�� Cette action doit être vue comme un élément des opérations de plan de circulation des poids lourds avec le 
jalonnement et la réglementation spécifique de circulation en ville.
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THEME N°9 : STATIONNEMENT VL THEME 9

ACTION N°1 : M ISE EN ŒUVRE D’UN PLAN DE STATIONNEMENT ACTION 1

CONTEXTE

�‰�� Le diagnostic a fait apparaître des problèmes de 3 types : 

o En centre-ville, une saturation du stationnement liée à une demande excédant l’offre du fait du cumul des fonctions (résidentiel, commercial, affaire) 
o Localement, dans les autres zones du cœur urbain : une gène de nuit due au stationnement résidentiel qui envahit la voirie 
o Dans les bourgs ruraux où la capacité d’accueil du stationnement est très faible : une gène due au stationnement résidentiel 

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�‰�� Dans les secteurs commerciaux et les centre-villes : améliorer la rotation dans les secteurs à forte demande. 
�‰�� Assurer un partage de l’offre en fonction des différentes demandes (Résidentiel, Commerciale, Affaires). 
�‰�� Assurer une offre satisfaisante et non contraignante à toutes les demandes (demande résidentielle dans les bourgs) 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� En liaison avec les opérations de réaménagement de voirie, élaboration et mise en œuvre d’un plan de stationnement (volet stationnement d’un plan de circulation de secteur). 
�‰�� Définition d’une réglementation du stationnement par secteur assurant la cohérence et la continuité sur l’ensemble de l’agglomération. (y compris stationnement payant mis en place par phase)
�‰�� Mise en application par secteur de la réglementation.
�‰�� La maîtrise d’ouvrage peut être partagée entre le SMT et les communes, et des incitations financières proposées pour la réalisation des plans de secteur.

PHASAGE

�‰�� Cette action nécessite la réalisation d’études réglementaires et de détail qui peuvent démarrer immédiatement. La mise en œuvre des prescriptions peut demander 6 mois après définition de celles-
ci.

COUT ESTIMATIF 

�‰�� De 10.000 à 30.000 € pour la phase d’étude selon les secteurs. 
�‰�� De 15.000 à 75.000 € pour la mise en œuvre hors équipements de stationnement payant et hors aménagements de parking hors voirie

PARTENAIRES : 

�‰�� SMT, Villes (Services techniques) , bureaux d’études privés, entreprises concessionnaires d’exploitation du stationnement.

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT : 

�‰�� Cette action peut être vue comme un élément des opérations de plan de circulation avec lesquelles elle doit être étroitement coordonnée car elle est une condition du bon fonctionnement d’un plan 
de circulation agissant sur l’offre et sur la demande de circulation. Elle peut, cependant, être menée comme une opération autonome.
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THEME N°8 : RELATIONS AVEC LE TERRITOIRE REGIONAL THEME 8

ACTION N°2 : M ISE EN PLACE D ’UNE CENTRALE DE MOBILITE REGIONALE ACTION 2

CONTEXTE

�‰�� Les déplacements entre les différentes agglomérations de la région sont en constante progression. Le développement des 
réseaux de transports collectifs urbains et interurbains et de leur complémentarité doit s’accompagner d’un accès facilité aux 
informations sur les services proposés. 

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�‰�� Améliorer l’accès à l’information sur l’offre en transports collectifs urbaine et interurbaine 
�‰�� Renforcer la complémentarité entre les réseaux TC 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Il s’agit de mettre en place une centrale de mobilité régionale proposant : 
o l’ensemble des informations sur les horaires et les tarifs de l’ensemble des réseaux urbains et interurbains : bus, cars et 

trains
o les itinéraires de porte à porte pour tout déplacement en transport collectif à l’intérieur du territoire régional (incluant les

correspondances) 
o éventuellement la réservation et la gestion des services de transport à la demande. 

Ces informations seront accessibles soit par téléphone (6 jours sur 7, de 7h00 à 20h00 par exemple) soit via un site Internet. 

NB : pourront également être inclus dans la base de données de la centrale les coordonnées des artisans taxis et des loueurs de
vélos.

PHASAGE

�‰�� Long terme 

COUT

�‰�� Investissement : 150 000 à 200 000 € HT 
�‰�� Fonctionnement : 150 000 à 200 000 € HT par an

PARTENAIRES 

�‰�� SMT, Région, SNCF, Départements, autorités organisatrices de transports urbains (SMIRT)

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

�‰�� Mise en place de titres multimodaux 
�‰�� Réflexion sur les liaisons avec les territoires voisins

Centrale de mobilité, Communauté du Pays d’Aix 
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THEME N°8 : RELATIONS AVEC LE TERRITOIRE REGIONAL THEME 8

ACTION N°1 : L IAISONS A RENFORCER AVEC LES TERRITOIRES VOISINS ACTION 1

CONTEXTE

�‰�� Le nombre de déplacements entre le PTU et les territoires voisins est en augmentation, notamment pour le motif 
domicile-travail (58 000 migrations en échanges avec le Nord-Pas-de-Calais en 1999 et poursuite de l’implantation sur 
le territoire du SMT de ménages travaillant dans les agglomérations de Lille, Arras, Douai…). On peut supposer qu’une 
part importante des déplacements entre ces territoires est effectuée en automobile (l’enquête-ménages apportera des 
informations sur ce thème). La place des transports collectifs doit donc être renforcée sur ces marchés. 

OBJECTIF POURSUIVI 

�‰�� Renforcer certaines liaisons TC entre le territoire du SMT et les territoires voisins : Lille, Douai, Arras, Béthune, afin de 
capter une plus grande part de la demande en déplacements. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Il s’agira de lancer une étude visant à définir les liaisons à renforcer en transports collectifs entre le territoire du SMT et
les agglomérations voisines de Lille, Douai, Arras et Béthune et de mettre en œuvre les préconisations de cette étude. 
Ces renforcements de l’offre pourront se faire au travers du réseau départemental et du réseau régional (TER). 

o Artois : intégration au SMT à partir du 1er janvier, fin des passages portes fermées à Noeux-les-mines, et 
unification des réseaux de transport en commun sous 18 mois, 

o Douai : Liaisons ferroviaires à renforcer, en bus, et possibilité de desservir à terme le terminus du TCSP à 
Auby,

o Lille : Renforcer les liaisons TER, notamment par le biais d'une 3ème voie sur l'axe Libercourt-Lille, 
o Arras : Renforcer l'offre ferroviaire et les services urbains en liaison avec ce PTU. 

PHASAGE

�‰�� Etude à court terme 
�‰�� Mise en œuvre à moyen terme 

COUT

�‰�� Etude : 60 000 € HT 

PARTENAIRES 

�‰�� SMT, Région, SNCF, Départements , autorités organisatrices de transports urbains 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

�‰�� Augmentation de l’offre TER 
�‰�� Mise en place de titres multimodaux 
�‰�� Mise en place d’une centrale de mobilité régionale
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THEME N°7 : B ILLETTIQUE ET TARIFICATION THEME 7

ACTION N°1 : M ISE EN PLACE DE TITRES INTERMODAUX ET MULTIMODAUX ACTION 1

CONTEXTE

�‰�� Que ce soit pour des déplacements internes au PTU ou en échanges avec les agglomérations voisines, la 
complémentarité entre les réseaux de transports collectifs bus-cars-trains n’est pas suffisamment développée. Outre 
l’organisation des correspondances, cette complémentarité doit aussi se décliner par la mise en place de titres 
intermodaux et multimodaux valables tout au long du parcours du client, lui évitant ainsi d’acheter plusieurs titres au 
cours d’un même déplacement. Des réflexions sont actuellement qu’il s’agira de concrétiser. 

OBJECTIF POURSUIVI 

�‰�� Accroître la complémentarité des réseaux de transports collectifs urbains et interurbains (départementaux et 
régionaux) en facilitant leurs usages successifs au cours par exemple d’un même déplacement. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� En interne au PTU : mise en place d’un billet occasionnel de chaînage TADAO + TER, puis mise en place d’un titre 
occasionnel unique permettant l’accès indifféremment à TADAO ou au TER, voire acceptation de l’ensemble de la 
gamme TADAO sur les TER ; 

�‰�� En liaison avec les autres territoires : mise en place de titres multimodaux domicile-travail et domicile-étude valables 
sur les réseaux TADAO, TER, Transpole (Lille), Douai… 

NB : Ces réflexions devront intégrer le caractère d’interopérabilité des différents systèmes en vigueur
PHASAGE

�‰�� Moyen terme pour le billet occasionnel de chaînage interne au PTU 
�‰�� Long terme pour les autres titres  

COUT

�‰�� A définir. 

PARTENAIRES 

�‰�� SMT, Région , Départements , autorités organisatrices de transports urbains (SMIRT) 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

�‰�� Améliorer les correspondances bus-cars-trains 
�‰�� Renforcement des liaisons avec les territoires voisins 
�‰�� Mise en place d’une centrale de mobilité régionale

Pass Navigo en Ile-de-France
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THEME N°6 : POLES D’ECHANGES THEME 6

ACTION N°2 : PROGRAMME PLURIANNUEL D ’ACTIONS POUR AMELIORER ET RENFORCER LES 

RABATTEMENTS ET LES ECHANGES SUR LES PRINCIPALES AU TRES GARES DU PTU ACTION 2

CONTEXTE

�‰�� Le renforcement de la place des transports collectifs passe par l’amélioration de la complémentarité et de 
l’intermodalité. Les pôles d’échanges constituent dans ce cadre des points névralgiques qu’il convient de traiter au 
mieux.

OBJECTIF POURSUIVI 

�‰�� Renforcer l’attractivité des transports collectifs en améliorant la complémentarité entre modes et en facilitant les 
échanges bus-train, VP-train, modes doux-train. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Il s’agit de définir un programme pluriannuel d’actions visant à renforcer et à faciliter les rabattements et les échanges sur 
les principales gares du PTU 

�‰�� Hénin-Beaumont : Prise en compte d’un secteur en cœur d’agglomération, à fort potentiel de développement 
urbain : Articulation gare ferroviaire, site propre, programme communautaire Ste HENRIETTE, impact du PLH,…   

+ stationnement vélo sécurisé à la gare, traitement qualitatif des cheminements entre la gare et le centre-ville 
d’Hénin-Beaumont (jalonnement…) + accès PMR

�‰�� Billy-Montigny : stationnement vélo sécurisé à la gare + accès PMR  
�‰�� Avion : traitement qualitatif du souterrain + stationnement sécurisé pour les vélos à la gare 
�‰�� Bully-Grenay : stationnement vélo sécurisé à la gare 
�‰�� Leforest : traitement qualitatif du souterrain + accès PMR + stationnement sécurisé pour les vélos à la gare 
�‰�� Autres gares et points d’arrêt : stationnement vélo sécurisé + accès PMR + grilles horaires des trains et bus

PHASAGE

�‰�� programme pluriannuel tout au long du PDU 

COUT

�‰�� programme pluriannuel : 150 000 à 200 000 € TTC / an  

PARTENAIRES 

�‰�� SMT, SNCF, RFF, communes, Région Nord-Pas-de-Calais  

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

�‰�� Développement de l’offre ferroviaire 

Stationnement pour vélo avec consigne

Passages souterrains à retraiter

Leforest Avion
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THEME N°6 : POLES D’ECHANGES THEME 6
ACTION N°1 : POURSUIVRE LES  PROGRAMMES D ’AMENAGEMENT DES GARES DE LENS ET 

DE LIBERCOURT 
ACTION 1

CONTEXTE

�‰�� Le renforcement de la place des transports collectifs passe par l’amélioration de la complémentarité et de l’intermodalité. Les
pôles d’échanges constituent dans ce cadre des points névralgiques qu’il convient de traiter au mieux. Des études pour le 
réaménagement des pôles d’échanges de Lens et de Libercourt ont été réalisées ou sont en cours actuellement. 

OBJECTIF POURSUIVI 

�‰�� Renforcer l’attractivité des transports collectifs en améliorant la complémentarité entre modes et en facilitant les échanges bus-
train, VP-train, modes doux-train. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Le programme d’aménagement prévu pour le pôle d’échanges de Lens comprend notamment le déplacement de la gare 
routière, l’aménagement d’un parking à l’emplacement actuel de cette dernière et le réaménagement du parvis de la gare. 

�‰�� Le programme d’aménagement du pôle d’échanges de Libercourt prévoit notamment l’amélioration du souterrain (plus grande 
luminosité, installation d’un ascenseur pour les PMR), l’installation d’un abri vélo de 20 places, le réaménagement des points 
d’arrêt bus et l’amélioration des cheminements piétons et cyclistes.  

Ces programmes pourront être complétés par : 

�‰�� Le renforcement de la desserte des pôles par le réseau urbain, notamment en heures de pointe (en lien avec la desserte ferrée) 
�‰�� L’installation aux points d’arrêt bus d’un système d’information sur les temps d’attente réels des bus (cf. système CECILE) 
�‰�� L’installation aux points d’arrêt d’un système d’information sur les horaires de trains pour les conducteurs de bus, afin 

d’éventuellement différer le départ en cas de léger retard du train
�‰�� Aménagement de liaisons modes doux de qualité (lisibilité, confort, jalonnement…) entre le pôle gare de Lens et le centre-ville

de Lens, le stade Bollaert, le Louvre Lens et le parc des Glissoires
�‰�� Aménagement sur le pôle gare de Lens d’un « kiosque » Tadao hébergeant notamment le centre de relation clients (CRC) et le 

poste central d’exploitation
�‰�� Aménagement de liaisons modes doux entre le pôle de Libercourt et la fosse 9-9 bis. 

PHASAGE

�‰�� Moyen – long terme 

COUT

�‰�� Système d’information en temps réel : cf. fiche action Développement de l’information aux points d’arrêt  
�‰�� Aménagement transports urbains sur la gare de Lens – 600 000€ et sur la gare de Libercourt – 30 000 € 

PARTENAIRES 

�‰�� SMT, exploitant urbain, SNCF, Région Nord-Pas-de-Ca lais, RFF, Communes de Lens et Libercourt, Conseil Général 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

�‰�� Développement de l’information aux points d’arrêt . Aménagements en faveur des modes doux 

Source : AREP 

Pôle d’échanges de Lens 

Pôle d’échanges de Libercourt

Source Etude pôle d’échanges de Libercourt , Les Urbanistes Associés 
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THEME N°5 : TRANSPORTS PUBLICS THEME 5

ACTION N°8 : DEVELOPPER L ’OFFRE FERROVIAIRE SUR LES AXES LENS – HENIN-
BEAUMONT – LIBERCOURT ET LENS – DON SAINGHIN

ACTION 8

CONTEXTE

�‰�� Le territoire du SMT dispose de nombreuses gares et points d’arrêt. Le réseau TER propose ainsi une desserte 
interne de ce territoire et des liaisons avec les PTU environnants, dont Lille et Douai. Dans le cadre du plan de 
développement TER, l’offre a augmenté significativement ces dernières années, et notamment sur l’axe Lens – 
Hénin-Beaumont. Mais la desserte pourrait être encore plus performante si elle était plus rapide et plus régulière. La 
liaison Lens-Don Sainghin devrait bénéficier d’une amélioration d’ici 2008.

OBJECTIF POURSUIVI 

�‰�� Développer la part des TER dans les déplacements internes au SMT mais aussi dans les échanges avec les PTU 
voisins, et notamment celui de l’agglomération lilloise. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Renforcer l’offre TER par un cadencement sur tout ou partie de la journée (30 mn en pointe, 60 mn en creux par 
exemple) et par un complément d’offre durant les périodes creuses. 

�‰�� Poursuivre le programme de renouvellement du matériel afin d’améliorer la vitesse commerciale et le confort des 
passagers.

NB : Les réserves de capacité étant limitées, les réflexions sur la réalisation d’une troisième voie entre Libercourt et Lille 
devront être lancées au plus vite.

PHASAGE

�‰�� Long terme si nécessité d’une troisième voie. 

COUT

�‰�� A estimer avec la Région Nord – Pas de Calais, SNCF et RFF 

PARTENAIRES 

�‰�� SMT, Région Nord – Pas de Calais, SNCF, RFF

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

�‰�� Améliorer les rabattements et des échanges sur les principales gares du PTU 
�‰�� Mise en place de titres multimodaux 
�‰�� Renforcer les liaisons avec les territoires voisins

Z TER

Z TER
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THEME N°5 : TRANSPORTS PUBLICS THEME 5

ACTION N°7 : DEVELOPPER LA MONO -EXPLOITATION DU RESEAU URBAIN ACTION 7

CONTEXTE

�‰�� Actuellement, 55% du kilométrage produit par le réseau urbain sont assurés conjointement des exploitants en sous-
traitance. Cela se traduit notamment par une faible homogénéité de l’image et de la qualité de service du réseau. 

OBJECTIF POURSUIVI 

�‰�� Réduire la part de sous-traitance afin d’assurer une meilleure cohérence et homogénéité de la production et de la 
qualité de service �y  parvenir à 35% à 40% de km sous-traités. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Il s’agit de réorganiser l’exploitation du réseau urbain sous-traitée et de développer les moyens propres de TADAO 
(véhicules…). 

PHASAGE

�‰�� Court - moyen terme 
o 1 ère étape en 2006, réorganisation du réseau avec affectation d’une ligne à un transporteur, 
o 2 ème étape en 2008, utilisation principale des moyens propres de Tadao. 

COUT

�‰�� A définir. 

PARTENAIRES 

�‰�� Syndicat de transport et exploitant 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

�‰�� Améliorer la qualité de service 

Bus TADAO
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THEME N°5 : TRANSPORTS PUBLICS THEME 5

ACTION N°6 : A MENAGEMENTS DE VOIRIE ET EQUIPEMENTS POUR L ’AMELIORATION DE LA VITESSE ET DE LA REGULARITE DES BUS ACTION 6

Source : GART - CERTU

Types d’aménagement de point d’arrêt à privilégier 

Point d’arrêt en ligne
Point d’arrêt en contre-alvéole

Source : STIF

Principe d’aménagement d’un couloir d’approche

Dimensions pour l’implantation d’un abribus
accessible au PMR
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THEME N°5 : TRANSPORTS PUBLICS THEME 5
ACTION N°6 : A MENAGEMENTS DE VOIRIE ET EQUIPEMENTS POUR L ’AMELIORATION DE LA VITESSE ET DE LA REGULARITE DES BUS ACTION 6

CONTEXTE

�‰�� Le diagnostic a révélé que pour un même trajet, les temps de parcours en bus sont nettement supérieurs à ceux en automobile. De même, quelques dysfonctionnements sont perceptibles en termes 
de ponctualité et de régularité. Or, actuellement, il apparaît qu’aucun aménagement spécifique favorisant la vitesse et la régularité des bus n’existe au sein du territoire du SMT : ni couloir de bus, ni 
système de priorité aux carrefours à feux. 

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�‰�� Renforcer la compétitivité du réseau de bus face à l’automobile en améliorant la vitesse commerciale et la régularité par des aménagements spécifiques et des systèmes de priorité aux carrefours à 
feux.

�‰�� Améliorer la productivité du réseau. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Il s’agit de définir les aménagements qui pourront être réalisés en priorité sur les axes armatures et structurants afin de contribuer à cet objectif d’amélioration de la vitesse commerciale et de la 
régularité :

o localisation des points d’arrêt de préférence en aval des carrefours 
o réaménagement des points d’arrêt en ligne ou en contre-alvéole, selon le profil de la voie et les contraintes récentes 
o aménagements prioritaires des points d’arrêt des lignes structurantes du nouveau réseau TADAO (prioritairement points d’arrêt en milieu urbain les plus fréquentés, points de correspondance) : 

o ligne 3 Liévin –Lens Gare routière, ligne 4 et 5 : Noyelles-Godault – Lens Gare routière 
o ligne 11 : Carvin – Libercourt – Oignies, ligne 12 : Mazingarbe – Liévin, ligne 13 : Carvin – Courrières – Hénin-Beaumont 

o aménagement de couloirs de bus d’approche aux carrefours présentant des dysfonctionnements (notamment carrefour Bollaert à Lens, place Carnot à Hénin-Beaumont, accès au centre 
commercial de Noyelles-Godault, hyper centre-ville de Liévin) 

o principaux types de système de priorité aux feux :  
�ƒ�� sans système embarqué : soit système de double boucle, radar ou caméra 
�ƒ�� avec système embarqué : soit ordinateur embarqué + GPS, soit boucle et balise embarquée, soit balise embarquée et balise fixe

PHASAGE

�‰�� Programme pluriannuel 

COUT

�‰�� Point d’arrêt : aménagement de quai = 15 000 € HT, abribus = 5 000 € HT 
�‰�� Couloir d’approche de bus de 45 m :  

o à partir de 1 500 € HT si pas de reprise de chaussée,  
o à partir de 25 000 € HT si reprise de chaussée et de trottoir 

�‰�� Détection lointaine du bus :  
o radar + détecteur sélectif = 1 500 – 2 000 € HT 
o boucle + tranchée + détecteur sélectif = 9 000 – 13 000 € HT 
o émetteur embarqué : 600 – 800 € HT

PARTENAIRES 

�‰�� SMT, exploitant et selon la domanialité : Etat, Département, Communes

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

�‰�� Politique de stationnement et de livraisons, développement de l’Information aux points d’arrêt (SAEIV)
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THEME N°5 : TRANSPORTS PUBLICS THEME 5

ACTION N°5 : DEVELOPPEMENT DE L ’INFORMATION AUX POINTS D ’ARRET ACTION 5

CONTEXTE

�‰�� Le développement de l’usage des transports en commun urbains et du confort des clients passe par l’amélioration de 
l’information aux points d’arrêt. Actuellement, le réseau ne dispose pas de système d’information dynamique. 

OBJECTIFS POURSUIVI 

�‰�� Développement de l’information aux points d’arrêt du réseau urbain en temps réel 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Développement de l’information aux points d’arrêt selon les critères du label Qualisto.  
�‰�� Mise en place d’un SAEIV (par exemple système KILINE développé par Lumiplan, fonctionnant via GPRS) avec 

information en temps réel aux principaux arrêts des lignes armatures et structurantes. 
�‰�� Développement d’un système d’information adapté aux personnes aveugles et déficientes visuellement (borne 

d’information sonore au points d’arrêt ou système d’information via téléphone mobile couplé au SAEIV). 

NB : La mise en place d’un SAIEV devra se faire en cohérence avec la mise à jour du système billettique (interfaçage entre 
les 2 systèmes).

PHASAGE

�‰�� label QUALISTO : par palier de 2 ans 
�‰�� SAEIV: moyen-long terme (dans un premier temps, radiotéléphonie, puis information et enfin exploitation). 

COUT

�‰�� SAEIV : équipement pour 200 véhicules et 120 bornes :  
o de 1 à 3 millions d’euros selon les fonctionnalités retenues, 
o Fonctionnement : à partir de 20 000 € HT / an (hors intervention spécifique sur les bornes et le matériel 

embarqué)

PARTENAIRES 

�‰�� SMT et exploitant 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

�‰�� Amélioration de la qualité de service du réseau urbain 

Label Qualisto : Information aux points d’arrêt 

Les têtes de poteaux ou d’abris voyageurs doivent comporter les
éléments suivants :  

- le nom de l’arrêt,  
- le numéro(s) de ligne(s) qui dessert l’arrêt, 
- la destination(s) et le(s) sens de la ligne(s), 
- le logo Tadao. 

La surface d’information des poteaux et abris voyageurs doit comporter
les éléments suivants :  

- la grille(s) horaires de la ligne(s),
- le tarif des titres, 
- l’adresse du point de vente le plus proche, 
- le schéma de zonage petit et grand parcours, 
- l’indication « faire signe au conducteur », 
- le plan de réseau (abris bus uniquement).  

Source : TADAO 
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THEME N°5 : TRANSPORTS PUBLICS THEME 5

ACTION N°4 : A MELIORATION DE LA QUALITE DE SERVICE DU RESEAU URBA IN ACTION 4
CONTEXTE

�‰�� Le parcours qualité des réseaux STILL et TUHC, dorénavant regroupés au sein de TADAO, est déjà engagé depuis 
de nombreuses années, notamment au regard de la ponctualité, de l’information des voyageurs, de la propreté des 
véhicules et des relations avec la clientèle… Mais des marges de progrès subsistent pour répondre aux attentes des 
clients et proposer un réseau encore plus performant.

OBJECTIF POURSUIVI 

�‰�� Amélioration de la qualité de service du réseau TADAO notamment sur les critères de : 
o ponctualité
o information des voyageurs 
o propreté des véhicules 
o relations avec la clientèle 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� mise en place d’un management participatif opérationnel, traitement des dysfonctionnements, implication des sous-
traitants

�‰�� renouvellement de la charte scolaire « Mieux vivre le bus » 
�‰�� mise en place d’un label qualité réseau « QUALISTO » - objectifs sur 11 indicateurs (dont 6 contractuels)  - 3 

niveaux d’exigence avec un franchissement d’un palier tous les 2 ans : 
o information aux points d’arrêt 
o régularité ponctualité 
o réponse aux réclamations clients 
o distribution des titres sociaux 
o information sur le site Internet 
o conformité des bus 
o propreté et état des points d’arrêt 
o comportement commercial du personnel en contact 
o accueil téléphonique 
o disponibilité de l’information et confort des voyageurs

PHASAGE

�‰�� label QUALISTO : franchissement d’un palier tous les 2 ans 

COUT

�‰�� à définir 

PARTENAIRES 

�‰�� SMT et exploitant 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

�‰�� Aménagement de la voirie et équipements pour améliorer la vitesse et la régularité des bus 
�‰�� Développement de l’information aux points d’arrêt (SAIEV)
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THEME N°5 : TRANSPORTS PUBLICS THEME 5

ACTION N°3 : ETUDE ET IMPLANTATION DE PARCS RELAIS ACTION 3

CONTEXTE

�‰�� La définition et la mise en œuvre d’axes TC armatures (et notamment un TCSP lourd) doivent s’accompagner de la 
création de parcs relais pour inciter les automobilistes à se rabattre sur ces axes. En parallèle, des mesures devront 
contraindre les possibilités de stationnement de longue durée (pour les pendulaires) dans les centres urbains 
desservis par ces axes de transports collectifs. 

OBJECTIF POURSUIVI 

�‰�� Inciter les automobilistes effectuant un déplacement dont l’origine se situe en périphérie et la destination le long du 
corridor de TCSP à se rabattre vers un des parcs relais afin d’utiliser le réseau TC armature et limiter ainsi la 
circulation automobile en centre-ville. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� L’étude doit définir :  
o la localisation de 3-4 parcs relais en lien avec le TCSP Liévin – Lens – Hénin-Beaumont : ces parcs devront se 

trouver suffisamment en amont des centres urbains (amont des zones de congestion), bénéficier d’une très 
bonne accessibilité automobile (accès par voirie à grande circulation) et être au contact direct du TCSP (200 à 
300 m entre le parking et la station du TCSP) 

o le dimensionnement : prendre en compte l’évolution de la demande mais éviter les parcs surdimensionnés, 
pouvant être source d’insécurité 

o le statut juridique et le mode d’exploitation de ces parcs : régie, concession ou affermage 
�‰��  Une expérimentation sur un ou deux parcs relais pourra être lancée et étendue par la suite.

PHASAGE

�‰�� En lien avec l’étude et la mise en œuvre de l’axe TCSP Liévin – Lens – Hénin-Beaumont (moyen – long terme) 

COUT

�‰�� Etude : 30 000 € HT 
�‰�� Aménagement d’un parc relais en surface de 150 places : 300 000 € HT (hors charge foncière)

PARTENAIRES 

�‰�� SMT, exploitant ; collectivités locales

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

�‰�� Politique globale de stationnement (extension des zones bleues, stationnement payant dans les centres urbains, 
contrôles…)
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THEME N°5 : TRANSPORTS PUBLICS
THEME 5

ACTION N°2 : ETUDE D’AXES TC STRUCTURANTS DONT UN TCSP SUR L ’AXE LIEVIN-LENS-
HENIN-BEAUMONT

ACTION 2

CONTEXTE

�‰�� La mise en service de la ligne BuLLe entre Liévin et Lens, puis entre Lens et Hénin-Beaumont préfigure un axe 
structurant du réseau urbain, axe qui pourra évoluer vers la mise en place d’un TCSP. D’autres corridors à 
potentiel significatif existent au sein du territoire, corridors qui viendront compléter l’axe est-ouest pour jouer le rôle 
d’armature et qui pourront également bénéficier d’aménagements spécifiques. 

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�‰�� Renforcer l’attractivité du réseau de transports urbains en poursuivant sa hiérarchisation et sa structuration autour 
d’axes forts, afin d’atteindre 11.5 millions de voyages par an en 2015 

�‰�� Fédérer le développement urbain du territoire autour de ces axes et retraiter les espaces publics impactés, en 
particulier autour du TCSP lourd. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Il s’agit de lancer une réflexion sur la définition d’axes armatures et structurants du réseau de transport collectif 
urbain, dont un transport collectif en site propre lourd entre Liévin, Lens et Hénin-Beaumont. Outre la définition de 
ces corridors, il s’agira d’étudier les différents modes techniques envisagés sur ces axes (bus guidé, trolleybus, 
tramway…), au regard des potentiels de fréquentation, des contraintes d’insertion urbaine, d’exploitation et 
d’économie des projets.  

�‰�� Cette étude devra également permettre de définir les emprises foncières à réserver et à inscrire aux PLU pour la 
réalisation d’aménagements liés à ces axes structurants.

PHASAGE

�‰�� Etudes et réflexions : court terme (1-2 ans) 
�‰�� Mise en oeuvre des axes armatures : moyen - long terme selon le mode choisi 

COUT

�‰�� Etude : entre 150 000 € et 300 000 € HT 
�‰�� Aménagement d’un TCSP : 

o bus en site propre : 2 à 4 millions d’€ TTC par km, soit 30 à 60 millions d’euros pour 15 km 
o trolleybus moderne : 9 à 12 millions d’€ TTC par km, soit 135 à 180 millions d’euros pour 15 km 
o tramway sur pneu : 12 à 20 millions d’€ TTC par km, soit 180 à 300 millions d’euros pour 15 km 
o tramway ferré : 15 à 25 millions d’€ TTC par km, soit 225 à 375 millions d’euros pour 15 km

PARTENAIRES 

�‰�� Financement possible par plusieurs partenaires : Europe, Région, Département, autres collectivités locales… 
�‰�� Versement Transport : dans le cadre de la mise en place d’un TCSP, possibilité de porter le taux du VT à 1.80 

(contre 1.05 actuellement) 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

�‰�� Restructuration du réseau urbain 
�‰�� Etude et aménagement de parcs relais 
�‰�� Aménagements de voirie et équipements pour l’amélioration de la rapidité et de la régularité des bus

Tramway de Grenoble

Trolleybus Cristalis
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THEME N°5 : TRANSPORTS PUBLICS THEME 5

ACTION N°1 : RESTRUCTURATION DU RESEAU DE TRANSPORT URBAIN ACTION 1
CONTEXTE

�‰�� Le réseau de transport urbain actuel souffre d’une faiblesse globale de l’offre et d’un manque de hiérarchisation, la couverture spatiale étendue le disputant à la qualité et à la consistance de l’offre. 
Depuis peu, la mise en service des lignes BuLLe entre Liévin et Lens, puis entre Lens et Hénin-Beaumont, ainsi que le développement de services à la demande dans les territoires peu denses 
traduisent la volonté de corriger cette situation et préfigurent un réseau plus structuré et plus adapté aux caractéristiques des territoires desservis.

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�‰�� Augmenter l’attractivité du réseau de transport collectif urbain pour atteindre 11.5 millions de voyageurs à l’horizon 2015 : 
o en augmentant l’offre kilométrique globale de 30% - 35%  
o en poursuivant la hiérarchisation du réseau : desserte consistante dans les zones denses, desserte plus légère (à la demande) dans les secteurs plus faiblement peuplés 

�‰�� Préfigurer l’organisation du réseau urbain autour d’axes armatures et notamment d’un site propre est-ouest. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Organisation du réseau autour de lignes armatures et structurantes, dotées de qualités d’offre et de services importantes : cadencement aux 10-20 mn, continuité, amplitude, rapidité ; ces lignes 
bénéficieront en outre d’aménagements spécifiques : sites propres ou couloirs d’approches aux carrefours, points d’arrêt en ligne ou en contre alvéole, accessibilité PMR… 

�‰�� Amélioration de la lisibilité du réseau : liaisons plus directes entre les principaux pôles du territoire, suppression des boucles, des tiroirs et des antennes 
�‰�� Développement des services à la demande dans les communes peu denses, hameaux et quartiers excentrés, en dehors des périodes de pointe : Mazingarbe, Sains-en-Gohelle, Bully-les-Mines, 

Bouvigny-Boyeffles, Aix-Noulettes, Givenchy-en-Gohelle… 
�‰�� Augmentation de l’offre km globale (+ 30-35% d’ici 2015) :  

o renforcement des services notamment sur les lignes armatures et structurantes (cadencement aux 10-20mn),  
o augmentation de la continuité (offre constante de septembre à juin, amélioration de la continuité les samedis et dimanches) 
o augmentation de l’amplitude horaire : amplitude minimale de 6h00 à 21h00 sur les lignes structurantes  

�‰�� En parallèle, en lien avec la mise en œuvre d’axes armatures et notamment d’un TCSP est-ouest, adaptation du réseau pour optimiser l’offre proposée (par exemple rabattements sur l’axe lourd 
avec organisation des correspondances et redéploiement de l’offre sur les autres territoires, ou dans le cadre d’un site propre bus, optimisation de l’infrastructure en faisant passer le maximum de 
lignes par l’axe aménagé…).

PHASAGE

�‰�� 1ère phase : 10 ans 
�‰�� 2nde phase : restructuration en lien avec la mise en œuvre d’un TCSP (long terme) 

COUT

�‰�� Exploitation :
o 24 millions d’€ TTC/ an dans le cadre du contrat de DSP 2006-2012 
o 28-30 millions d’€ TTC/ an à l’horizon 2015

PARTENAIRES 

�‰�� SMT et exploitants 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

�‰�� Amélioration de la qualité de service 
�‰�� Aménagements de voirie et équipements pour l’amélioration de la rapidité et de la régularité des bus 
�‰�� Etude d’axes structurants - TCSP
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THEME N°4 : SÉCURITÉ THEME 4

ACTION N°1 : RENFORCER LA SECURITE DES USAGERS TOUS MODES ACTION 1

CONTEXTE

�‰�� Le diagnostic n’a pas fait apparaître de zone particulièrement accidentogène sur le périmètre du SMT, mais plutôt 
une diffusion des accidents sur l’ensemble du territoire avec une accidentologie moyenne légèrement plus faible que 
la moyenne nationale. 

�‰�� Les actions à entreprendre relèvent plus des actions systématiques que des actions ciblées. 

OBJECTIFS POURSUIVI 

�‰�� Assurer une sécurité maximale pour les utilisateurs de la voirie quel que soit leur mode de déplacement.. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Mise en place en concertation avec la DDE d’un observatoire de l’accidentologie. Cet observatoire peut ne consister 
qu’en l’établissement et la diffusion d’un rapport mensuel sur l’accidentologie. 

�‰�� Définir les principes (élaboration d’une charte) et modalités d’action par thème (vitesse, éclairage, abords scolaires 
et équipements fortement générateurs de trafic). 

�‰�� Mise en œuvre de ces opérations avec consultation des entreprises, suivi de chantier etc.

PHASAGE

�‰�� Mise en place de l’observatoire et début des études : immédiat. 
�‰�� Travaux de mise en sécurité : nécessitent la réalisation d’études assez longues et de détail ainsi que la passation de 

marché de travaux. (Marché à commande par exemple). Elle doit se dérouler avant la fin du PDU. 

COUT ESTIMATIF 

�‰�� De 50.000 à 300.000 € voire plus selon les opérations. 

PARTENAIRES  

�‰�� SMT, DDE, Conseil Général, Villes (Services techniques),  bureaux d’études privés, entreprises TP. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT : 

�‰�� Cette action peut être vue comme un prolongement des opérations de plan de circulation avec lesquelles elle doit 
être étroitement coordonnée car elle utilise des opérations de réaménagement communes, cependant, elle peut être 
menée comme une opération autonome.
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THEME N°3 : JALONNEMENT THEME 3

ACTION N°1 : TRAITEMENT DU JALONNEMENT ACTION 1

CONTEXTE

�‰�� Le diagnostic a fait apparaître des dysfonctionnements graves dans le jalonnement notamment : 

�x�� Une pléthore dans le jalonnement de proximité allant jusqu’à rendre illisible, 

�x�� Une absence quasi générale de stationnement poids-lourds, 

�x�� Une absence générale de jalonnement piéton ou cycliste.

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�‰�� Optimiser pour tous les modes l’utilisation du réseau hiérarchisé de voirie. 
�‰�� Amélioration du confort et de la sécurité par la séparation des usages. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Réalisation d’études afin de définir un schéma de principe du jalonnement allégeant la signalisation de proximité, 
créant une signalisation pour les poids lourds et les deux roues selon le principe de continuité et de cohérence.  

�‰�� Mise en œuvre de ces opérations avec consultation des entreprises, suivi de chantier, etc.

PHASAGE

�‰�� Cette action nécessite la réalisation d’études assez longues et de détail ainsi que la passation de marché de 
travaux. (Marché à commande par exemple). Elle doit se dérouler avant la fin du PDU. 

COUT ESTIMATIF 

�‰�� De 50.000 à 300.000 € voire plus selon les opérations. 

PARTENAIRES 

�‰�� SMT, DDE, Conseil Général, Villes  (Services techniques), bureaux d’études privés, entreprises d’équipement de 
voirie.

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT : 

�‰�� Cette action peut être vue comme un aspect des opérations des plans de circulations avec lesquels elle doit être 
étroitement coordonnée.
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THEME N°2 : VOIRIE ET CIRCULATION THEME 2

ACTION N°6 : A MELIORATION DES CONTOURNEMENTS DE CENTRE-VILLES ACTION 6

CONTEXTE

�‰�� Le diagnostic a fait apparaître une forte demande de la part des usagers de voir le trafic de transit diminuer dans les 
centre-villes. Cette demande est en cohérence avec la volonté de requalification des espaces publics au profit des 
modes doux (deux roues et piétons).

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�‰�� Répondre à une attente de niveau de service suffisant en particulier pour les modes doux sans pour autant 
pénaliser les voitures particulières. 

�‰�� Amélioration du confort et de la sécurité. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Réalisation d’études niveau projet et dossier d’exécution pour des opérations de renforcement ou de création de 
voirie qui n’ont pas été pris en charge dans le cadre des actions de plan de circulation. 

�‰�� Mise en œuvre de ces opérations avec consultation des entreprises, suivi de chantier, etc.

PHASAGE

�‰�� Cette action nécessite la réalisation d’études assez longues et de détail ainsi que la passation de marché de 
travaux. (Marché à commande par exemple). Elle doit se dérouler avant la fin du PDU.. 

COUT ESTIMATIF 

�‰�� De 150.000 à 1.000.000 € voire plus selon les opérations. 

PARTENAIRES  

�‰�� SMT, DDE, Conseil Général, Villes  (Services techniques), bureaux d’études privés, entreprises de TP. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT : 

�‰�� Cette action complète et renforce  les nombreuses opérations réalisées dans le cadre de la mise en place des plans 
de circulation de secteur.
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THEME N°2 : VOIRIE ET CIRCULATION THEME 2

ACTION N°5 : TRAITEMENT DES LIAISONS NORD - SUD ACTION 5

CONTEXTE

�‰�� La mise en œuvre souhaitée dans le cadre du PDU d’un TCSP sur l’ex RN43 nécessite une réorganisation 
importante du fonctionnement de la voirie. En particulier, celle-ci doit se faire avec un allègement de la charge de 
circulation sur l’ex RN43 au profit des voies parallèles (RD40 – A21) et transversales (RD46, RD 162, RD 265, RD 
919).

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�‰�� Répondre à une attente de niveau de service suffisant, suite à la réduction de capacité pour les VP sur la RN43. 
�‰�� Les aménagements ne doivent pas faciliter l’usage de la voiture, mais améliorer la sécurité de ces axes, pour tous 

les modes, en tenant compte des impératifs de réduction de la part de la voiture particulière, et en prenant en 
compte les orientations du PLH et du futur SCOT.  

�‰�� Permettre l’adaptation des différents types de voirie aux formes de demande de trafic. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Réalisation d’études niveau projet et dossier d’exécution pour les aménagements qui n’ont pas été pris en charge 
dans le cadre des actions de plan de circulation (mise en place de mesures d’exploitation de voirie : réduction du 
stationnement à l’approche des carrefours, renforcement de la régulation tricolore). 

�‰�� Mise en œuvre de ces opérations avec consultation des entreprises, suivi de chantier etc.

PHASAGE

�‰�� Cette action nécessite la réalisation d’études assez longues et de détail ainsi que la passation de marché de 
travaux. (Marché à commande par exemple). Elle doit se dérouler avant la fin du PDU. 

COUT ESTIMATIF 

�‰�� De 50.000 à 300.000 € voire plus selon les opérations. 

PARTENAIRES  

�‰�� SMT, DDE, Conseil Général, Villes  (Services techniques), bureaux d’études privés, entreprises de TP. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

�‰�� Cette action s’articule avec les nombreuses opérations réalisées dans le cadre de la mise en place des plans de 
circulation de secteur.
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Les dysfonctionnements listés ci-dessous seront corrigés à échéance du PDU 
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THEME N°2 : VOIRIE ET CIRCULATION THEME 2

ACTION N°4 : H IERARCHISATION ET TRAITEMENT DES POINTS DE DYSFONCT IONNEMENTS ACTION 4

CONTEXTE

�‰�� Le diagnostic du PDU et les études sectorielles effectuées dans le cadre de l’action 3 mettent en évidence des 
points de dysfonctionnement. Cette action apporte un complément de solution aux problèmes qui ne sont pas réglés 
lors de la mise en œuvre des plans de circulation.

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�‰�� Répondre à une attente de niveau de service suffisant. 
�‰�� Permettre l’adaptation des différents types de voirie aux formes de demande de trafic. 
�‰�� Améliorer confort et sécurité des usagers.. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Réalisation d’études niveau projet et dossier d’exécution pour les aménagements qui n’ont pas été pris en charge 
dans le cadre des actions de plan de circulation (le plus souvent des problèmes sur des points singuliers isolés). 

�‰�� Mise en œuvre de ces opérations avec consultation des entreprises, suivi de chantier etc.

PHASAGE

�‰�� Cette action nécessite la réalisation d’études assez longues et de détail ainsi que la passation de marché de 
travaux. (Marché à commande par exemple). Elle doit se dérouler avant la fin du PDU. 

COUT ESTIMATIF 

�‰�� De 10.000 à 100.000 € voire plus selon les opérations. 

PARTENAIRES  

�‰�� SMT, DDE, Conseil Général, Villes (Services techniques), bureaux d’études privés. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT : 

�‰�� Cette action s’articule avec les nombreuses opérations réalisées dans le cadre de la mise en place des 
plans de circulation de secteur.
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THEME N°2 : VOIRIE ET CIRCULATION THEME 2

ACTION N°3 : RÉALISATION D ’UNE CHARTE COMMUNE POUR LA REQUALIFICATION DES 

ESPACES PUBLICS DÉCHARGÉS DE LA CIRCULATION DES VOI TURES
ACTION 3

CONTEXTE

�‰�� La mise en œuvre d’un TCSP sur l’axe central du réseau de voirie et les études sectorielles de plan de circulation 
définiront des zones où le trafic automobile diminuera fortement, voire disparaîtra. Ces zones doivent être 
aménagées de manière cohérente à l’échelle de l’agglomération. La charte d’aménagement crée cette cohérence 
de l’aménagement.

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�‰�� Répondre à une attente d’espace public de qualité de la voirie réappropriée par les modes doux. 
�‰�� Permettre l’adaptation des différents types de voirie aux formes de demande de trafic. 
�‰�� Améliorer le confort et la sécurité des usagers. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Réalisation d’une étude de définition d’une charte d’aménagement. Cette étude définit les paramètres techniques et 
esthétiques types des aménagements :

o Typologie de l’aménagement des voies selon la fonction et la hiérarchie (voie primaire, secondaire tertiaire – 
secteur de centre ville commerçant, résidentiel, faubourg, rural, d’activité). 

o Typologie de l’aménagement des itinéraires cyclables selon la hiérarchie des itinéraires (bande ou piste, sur 
chaussée, sur trottoir). 

o Typologie de l’aménagement du stationnement (sur voiries longitudinal, épis, hors voirie) selon la fonction et 
la hiérarchie. 

o Typologie du mobilier urbain selon la fonction et la hiérarchie.

PHASAGE

�‰�� La charte d’aménagement doit être opérationnelle lors de la phase terminale des études d’organisation de la 
circulation. 

COUT ESTIMATIF 

�‰�� 20.000 € 

PARTENAIRES  

�‰�� SMT, DDE, Conseil Général, Villes (Services techniques), bureaux d’études privés.

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT : 

�‰�� Etude menée pour accompagner et renforcer les études de circulation sectorielle.
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THEME N°2 : VOIRIE ET CIRCULATION THEME 2

ACTION N°2 : REALISATION DE PLANS DE CIRCULATION INTERCOMMUNAUX ACTION 2

CONTEXTE

�‰�� A partir des éléments du diagnostic, le schéma de circulation à l’échelle de l’agglomération, définit un cadre qui doit 
être mis à profit pour régler les problèmes de circulation. 

�‰�� La structure urbaine (conurbation) et sa densité font que l’échelle pertinente n’est plus la commune, mais des zones 
urbaines cohérentes intercommunales. Ces zones seront définies dans le cadre de l’étude de hiérarchisation du 
réseau définie dans l’action 1. 

�‰�� Par ailleurs, la mise en œuvre d’un TCSP sur l’axe central du réseau de voirie est un élément de recomposition et 
de mise en cohérence de la voirie de l’axe central de l’agglomération nécessitant une requalification de l’espace 
public et une redistribution de celui-ci.

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�‰�� Répondre à une attente d’espace public de qualité par rééquilibrage de la voirie au profit des modes doux. 
�‰�� Permettre l’adaptation des différents types de voirie aux formes de demande de trafic. 
�‰�� Définir les conditions d’adaptation de la voirie au TCSP. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Réalisation d’études sectorielles sur la voirie de zones urbaines cohérentes. 
�‰�� Mise en oeuvre des plans de circulation sectoriels.
�‰�� Le SMT peut inciter à la réalisation de ces plans qui resteront en maîtrise d’ouvrage communale, notamment par le 

biais d’une participation financière. Les plans déjà mis en place, devront être intégrés au dispositif.

PHASAGE

�‰�� Compte tenu des enjeux et concernant des études amonts, cette action doit être mise en œuvre à l’issue de l’étude 
globale de circulation définie dans l’action 1, dont elle est une suite fonctionnelle et opérationnelle. 

COUT ESTIMATIF 

�‰�� 20 à 30.000 € par secteur traité pour un total de 200.000 € en études. 
�‰�� De 50.000 à 500.000 € par plan de circulation. Voire plus si équipements de régulation de la circulation. Coûts à 

fusionner avec d’autres opérations (stationnement, jalonnement, aménagements de voirie liés au TCSP, etc.).

PARTENAIRES  

�‰�� SMT, DDE, Conseil Général, Villes (Services techniques) , bureaux d’études privés.

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT : 

�‰�� Ces études doivent être menées dans le cadre défini par l’étude de structuration de la voirie de l’agglomération en 
respectant la charte méthodologique qu’elle définit.
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THEME N°2 : VOIRIE ET CIRCULATION THEME 2

ACTION N°1 : SCHEMA DE CIRCULATION A L ’ECHELLE DE L ’AGGLOMERATION ACTION 1

CONTEXTE

�‰�� Le diagnostic établit des dysfonctionnements sur le réseau de voirie d’agglomération, liés à des problèmes 
structurels (capacité des ouvrages), et organisationnels. Ces problèmes peuvent être résolus au moyen d’une 
meilleure hiérarchisation du réseau et d’une redéfinition de ses fonctionnalités. 

�‰�� Dans le même temps, la mise en œuvre d’un TCSP sur l’axe central du réseau de voirie nécessite une redéfinition 
complète du fonctionnement de la voirie autour de cet axe.

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�‰�� Permettre l’adaptation des différents types de voirie aux formes de demande de trafic. 
�‰�� Définir les conditions d’adaptation de la voirie au TCSP. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Réalisation d’une étude générale sur la voirie de l’agglomération, qui soit un schéma cadre dans lequel viendront 
s’organiser des étude sectorielles locales, à partir du schéma proposé.

PHASAGE

�‰�� Compte tenu des enjeux et concernant une étude amont, cette action doit être mise en œuvre immédiatement après 
validation des projets. 

COUT ESTIMATIF 

�‰�� 30.000 € 

PARTENAIRES  

�‰�� SMT, DDE, Conseil Général, Villes (Services techniques),  bureaux d’études privés. 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT : 

�‰�� Cette étude doit être menée en concertation avec d’autres études faisant l’objet de fiches actions décrites ci-après :

o Plan de circulation locaux 
o Etude d’organisation du partage de la voirie sur l’axe central, 
o Etude de définition fonctionnelle et de réaménagement des axes nord – sud.



GROUPEMENT D’ETUDES : MTI CONSEIL – TRANSETUDE – ACTS          PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS DU S.M.T DE LENS-LIEVIN-HENIN-CARVIN                                                                 FICHES ACTIONS 8



GROUPEMENT D’ETUDES : MTI CONSEIL – TRANSETUDE – ACTS          PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS DU S.M.T DE LENS-LIEVIN-HENIN-CARVIN                                                                 FICHES ACTIONS 7

THEME N°1 : URBANISATION ET DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE THEME 1

ACTION N°2 : EXPERTISE DES PROJETS D’ACTIVITE ET D’URBANISATION PAR LES

TECHNICIENS DES DEPLACEMENTS
ACTION 2

CONTEXTE

�‰�� Les déplacements en transports en commun, en vélo ou à pied sont très peu ou mal pris en compte dans les 
différents projets d’urbanisme, ceci entraîne des dysfonctionnements et des incohérences. 

OBJECTIFS POURSUIVIS 

�‰�� Réflexion sur la desserte en transport en commun, sur les déplacements à vélo ou à pied et sur le stationnement 
dans tous les aménagements urbains afin d’organiser, d’optimiser les déplacements et d’éviter les 
dysfonctionnements entre urbanisme et transport. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Expertise des projets d’activité et d’urbanisme par les techniciens des déplacements. Pour chaque projet 
d’urbanisme (ZAC, lotissement, zone d’activité,..), un technicien spécialiste en déplacements devra donner son avis 
sur les aménagements et aura pour mission de dire s’il existe des dysfonctionnements entre urbanisme et transport. 

PHASAGE

�‰�� Compte tenu des enjeux, cette action doit être mise en œuvre immédiatement après validation des projets. 

COUT

�‰�� Non défini 

PARTENAIRES 

�‰�� SMT, Syndicat Mixte SCOT, Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin-Hénin-Carvin, CCI, DDE 

Prise en compte et Insertion des projets TC dans les
projets urbains. Projet d’aménagement de L’Ile Seguin
(Hauts de-Seine). 

Source : site internet Boulogne Billancourt 

Source : site internet Boulogne
Billancourt

Source : site internet Boulogne Billancourt 
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THEME N°1 : URBANISATION ET DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE THEME 1

ACTION N°1 : POURSUITE ET RENFORCEMENT DU TRAVAIL EN COMMUN ENTRE  LE SCOT ET 

LE SMT
ACTION 1

CONTEXTE

�‰�� L’agglomération a lancé en parallèle du Plan de Déplacements Urbains, le Schéma de Cohérence Territorial. Ces 
deux démarches se font en concertation. Elles sont complémentaires, les interactions entre le transport et 
l’urbanisme sont très fortes.  

�‰�� Mise en place d’un SIG commun. 
�‰�� Le diagnostic du Programme Local de l’Habitat des communautés de Lens-Liévin et Hénin-Carvin a été publié en 

février 2005.

OBJECTIFS POURVSUIVIS 

�‰�� Prise en compte des options du PDU dans la démarche du SCOT et mise en œuvre des propositions. Réduire 
l’expansion périurbaine et augmenter la densification de l’habitat et des activités pour faciliter la desserte en 
transport en commun. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

�‰�� Prendre en compte les préconisations du PDU en matière d’urbanisme. 
�‰�� Prendre en compte les projets de transport du PDU dans le SCOT et dans les projets urbains (PDU : volet transport 

du SCOT)

PHASAGE

�‰�� Compte tenu des enjeux, cette action doit être mise en œuvre immédiatement après validation du projet PDU. 

COUT

�‰�� Non défini 

PARTENAIRES  

�‰�� SMT, Syndicat Mixte SCOT .

MESURES D’ACOMPAGNEMENT  

�‰�� Ensemble des actions du PDU 
Source : SCOT Lens-Liévin-Hénin-Carvin 
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Thématique Projet de PDU Objectifs Fiches Actions 

�x�� mise en place des boucles structurantes de la 
trame verte, notamment le long des axes TC, pour 
aboutir à un maillage cohérent 

�x�� aménagements ponctuels de pistes / bandes 
cyclables / sas 

�x�� aménagements ponctuels des pôles d’échanges 
(parking vélo, …)

�x�� aménagements en profitant des démarches TCSP Deux roues / Marche 
à pied 

�x�� élargissement de trottoirs en faveur des piétons 
aux abords des écoles, partage de la voirie en 
faveur des piétons 

�x�� meilleure accessibilité aux arrêts de bus (quais 
surélevés) 

�x�� boucles trame verte 
�x�� extension des zones piétonnes (exemple : rue 

Basly, centre-ville d’Hénin-Beaumont) 

�x�� développer l’usage des modes de déplacements 
doux

�x�� favoriser la sécurité et le confort des 
déplacements en deux roues ou en marche à pied 

�x�� Promotion du mode vélo et de la marche à pied 

�x�� Elaboration d’une charte deux roues et diffusion 

�x�� Amélioration de l’accessibilité aux transports en 
commun

Politique
atmosphérique et 
environnement

�x�� action d’information et de sensibilisation sur le 
bruit et la pollution atmosphérique 

�x�� développer le covoiturage et les modes doux 
(PDE, …) 

�x�� développer les énergies « propres » notamment 
pour les flottes publiques captives et privées, à 
l’occasion de renouvellements 

�x�� réflexions engagées en amont sur les nouveaux 
projets, sur l’exposition au bruit 

�x�� accompagner les dispositions prévues dans les 
autres thèmes 

�x�� sensibiliser les habitants sur les questions liées 
aux nuisances sonores et à la pollution de l’air 

�x�� Sensibilisation du public sur le bruit et la 
pollution de l’air  

�x�� Mise en place de plans de déplacements 
d’entreprises pour les principales entreprises et 
administrations

�x�� Encourager la mise en place de flottes de 
véhicules propres 

Observatoire du PDU 

�x�� suivi et évaluation du PDU nécessitent un outil de 
récolte, de partage des données 

�x�� créer un outil au service du comité de pilotage 
pour le suivi, la gestion et la communication 

�x�� recueillir l’ensemble des données liées aux 
déplacement sur le périmètre du PDU 

�x�� Mise en place d’un Observatoire des 
déplacements sur le territoire du PDU de Lens-
Liévin-Hénin-Carvin
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Thématique Projet de PDU Objectifs Fiches Actions 

Billettique et 
tarification

�x�� mise en place d’une tarification multimodale (train 
+ bus) �x�� faciliter l’utilisation successive des réseaux TCU 

et TER par la mise en place de titres uniques 

�x�� Mise en place de titres intermodaux et 
multimodaux 

Relations avec le 
territoire régional

�x�� amélioration des liaisons avec les PTU 
environnants (pôle d’échanges, liaisons ferroviaires) 

�x�� mise en place de lignes cadencées avec le 
béthunois

�x�� dans le cadre de l’augmentation des échanges 
entre le territoire du SMT et les territoires contigus, 
adapter le réseau TC afin de renforcer sa place dans 
ces échanges 

�x�� Liaisons à renforcer avec les territoires voisins 

�x�� Mise en place d’une centrale de mobilité 
régionale

Stationnement VL

�x�� stationnement payant dans les parkings en 
ouvrage

�x�� extension des zones bleues dans les centre-villes 

�x�� stationnement payant en centre-ville, à 
commencer par celui de Lens 

�x�� améliorer la rotation du stationnement dans les 
secteurs à forte demande 

�x�� assurer un partage de l’offre en fonction des 
différentes demandes (Résidentielle, commerciale, 
affaires, etc.) 

�x�� Mise en œuvre d’un plan de stationnement 

Stationnement PL

�x�� création de parcs supplémentaires surveillés et 
fermés et aires de repos (selon les besoins) dans les 
ZI

�x�� aménager et sécuriser les parcs existants  

�x�� développer  le jalonnement PL 

�x�� offrir aux transporteurs routiers des services 
correspondant à leurs besoins spécifiques 

�x�� supprimer le stationnement des poids lourds de la 
voirie urbaine 

�x�� Actions en faveur du stationnement Poids 
Lourds

Transports de 
marchandises

�x�� schéma d’agglomération pour la circulation des 
PL et harmonisation des réglementations 

�x�� développer les modes alternatifs 

�x�� améliorer la qualité de vie des habitants, en terme 
de sécurité et de confort  

�x�� faciliter l’utilisation de la voirie 

�x�� Mise en oeuvre d’une instance de concertation 
étroite avec les professionnels et leurs 
représentants (commerçants, transporteurs, 
chargeurs)

�x�� Coordination Inter-Communale des 
réglementations et des politiques relatives au 
transport de marchandises et aux livraisons et 
d’urbanisme commercial 
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Thématique Projet de PDU Objectifs Fiches Actions 

Sécurité routière 

�x�� création et extension des voiries (zones 30 / zones 
15)
�x�� traitement systématique des zones accidentogènes 
d’agglomération
�x�� diminution des vitesses sur les principaux axes 
accidentogènes 
�x�� prévention et sensibilisation des utilisateurs de la 
voirie

�x�� assurer une sécurité maximale pour les utilisateurs 
de la voirie, quels que soient les modes de 
déplacement

�x�� Renforcer la securite des usagers tous modes 

Transports publics

�x�� TCSP lourd (est-ouest, et plus tard nord-sud) 

�x�� couloirs de bus sur quelques lignes principales 
d’agglomération

�x�� parking relais ciblés en périphérie des villes le long 
de ces axes 

�x�� augmentation raisonnée de l’offre TC (fréquence, 
régularité)

�x�� plan de développement TER 

�x�� améliorer les performances du réseau TC, le rendre 
plus attractif pour inciter au report modal 

�x�� fédérer le développement du territoire autour d’un 
projet structurant et requalifiant 

�x�� Restructuration du réseau de transport urbain 

�x�� Etude d’axes TC structurants dont un TCSP sur 

l’axe Liévin-Lens-Hénin-Beaumont 

�x�� Etude et implantation de parcs relais 

�x�� Amélioration de la qualité de service du reseau 

urbain

�x�� Développement de l’information aux points 

d’arrêt

�x�� Aménagements de voirie et équipements pour 

l’amélioration de la vitesse et de la régularité des bus 

�x�� Développer la mono-exploitation du réseau 

urbain

�x�� Développer l’offre ferroviaire sur les axes Lens – 

Hénin-Beaumont – Libercourt et Lens – Don Sainghin 

Pôles d’échanges

�x�� aménagement de la gare de Lens (+) services 

�x�� aménagement de la gare de Libercourt (+) services 

�x�� amélioration de la multimodalité horaires, modes 
doux, PMR, …) 

�x�� réflexions générales sur les autres interconnexions 
entre le TER et le bus (dont la gare d’Hénin-Beaumont) 

�x�� Renforcer la complémentarité et faciliter les 
correspondances entre les différents réseaux et modes 
de déplacements  

�x�� Intégrer au programme d’aménagement des gares 
de Lens et de Libercourt des services complémentaires 

�x�� Programme pluriannuel d’actions pour améliorer et 
renforcer les rabattements et les échanges sur les 
principales autres gares du PTU 
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Thématique Projet de PDU Objectifs Fiches Actions 

Urbanisation et 
développement du 
territoire

�x�� densification le long des axes structurants TC 
lourds, des pôles d’échanges TC et des noyaux denses 
existants

�x�� dans le cadre de l’élaboration du SCOT, limitation 
de l’extension péri-urbaine 

�x�� la maîtrise de l’extension péri-urbaine freine 
l’accroissement de la demande en voiture particulière  

�x�� la densification facilite l’accès de la population à 
l’offre TC

�x�� « la ville des plus courts chemins » est favorable 
aux modes doux 

�x�� Poursuite et renforcement du travail en commun 
entre le SCOT et le SMT 

�x�� Expertise des projets de zones d’activité et 
d’urbanisation par les techniciens des déplacements 

Voirie et 
circulation

�x�� schéma de circulation à l’échelle de l’agglomération 
(hiérarchisation des voies : primaires, secondaires, 
tertiaires)

�x�� en liaison avec les requalifications de l’espace 
public, projets de TC et des modes doux, report des 
flux en dehors des centre-villes et partage modal 
différent à l’intérieur de zones urbaines 

�x�� traitements chaque fois que possible des 
dysfonctionnements de circulation recensés dans le 
diagnostic

�x�� permet l’adaptation des différents types de voirie 
aux formes de demande de trafic 

�x�� répondre à une attente d’espace public de qualité 
par le rééquilibrage de la voirie au profit des modes 
doux

�x�� amélioration du confort et de la sécurité 

�x�� Schéma de circulation à l’échelle de 
l’agglomération

�x�� Réalisation de plans de circulation 
intercommunaux 

�x�� Réalisation d’une charte commune pour la 
requalification des espaces publics déchargés de la 
circulation des voitures 

�x�� Hiérarchisation et traitement des points de 
dysfonctionnements 

�x�� Traitement des liaisons nord – sud 

�x�� Amélioration des contournements de centre ville 

Jalonnement 

�x�� schéma de principe du jalonnement (objectifs, 
principes et méthodes) 

�x�� harmonisation et simplification progressive des 
jalonnements en coordination avec la réalisation des 
projets

�x�� optimiser pour tous les modes l’utilisation du réseau 
hiérarchisé de voirie 
�x�� faciliter le repérage de tous les utilisateurs de la 
voirie et diminuer le trafic parasite et reporter le trafic 
de transit 

�x�� Traitement du jalonnement 
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